


ô-S. Z - f Í

C t l  L ^ )

QxA l̂e/^





le ne fay rien 
sans

Gayeté
(Montaigne, Des livres)

Ex Libris
José M in d lin







B R I E V E  R E L A T I O N

d e rE fta t

De PHERNAMBVCQ.
Dédié a l'afTemblée de XIX.pouE

la trefnoble Compagnie d’ Weft-Indc: ^

Par A V G V S T E  de G V E L E N.

■ l|

Ira! a |0 Q Isa

A m s t e r d a m ,

C h e z  L o u y  s E izevier, 1 6 40.





A M E S S E I G N E V R S

Illiiftriiîîmes de TAlTemblee
des X I X .  pour la tref-noble 
Compagnie d’VVEST-lNDH«

s A L V  r.

ESSEIGNEURS,  '

La curiofité m’a porté a voya
ger en diverfes contrées depuis 
quelques années , afin d’appren

dre a vivre par la connoiflànce des moeurs &  
gouvernements des nations eftrangeres. le ne 
fuis fi avaricieux que de retenir pour moy ieul le 
bien que j en pourrois avoir tiré ; & les ad vis du 
mal que j’y ay reconneu, particulièrement, 
quand la connoiflànce peut fervir ou nuire a 
mon Prince oufes alliez, dont je revere lapuifi 
fance. Le dernier de mes voyages eft celuy de 
Phernambucq, pays eftant encores en eftat de 
conquefte, j ’ÿ ay reconneu plus de mal que de  ̂
bien^ôclesformes de Gouvernement contraires 
a celles que doibvent tenir des Conquérants. Le
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C h ei & Corps de la Compagnie conquérante^ 
eilant icy ne peut ièntir ou reconnoiftre les infir
mités d’un membre tant efloigné &  comme re
tranche du Corps par une elpece de Souveraine
té,dont on ufè ou abufè par delà. C ’eftune con- 
noiiTance plus utile a vos Grandeurs Illuftrifsi- 
mes, qui tenez Je Timon de cét Eftat, qira moy 
qui ne iuis que Paflàger dans la Nef, dont je de- 
fire l ’arrivée a bon port. Je leur en prefente une 
partie en ce peu de fueilles. Proteftant que je
ne veux ny pretends taxer perfonne en partieu- 
lier; mais donner a connoiflre les defordres en 
general, & les remedes convenables,felon mon 
petit ientiment, ata gloire &  utilité de la tres- 
noble Compagnie d’ W  E S T -I N  D E, elle s’en 
pourra prévaloir avecque autant de confiance 
que c’eft la vérité, qu’ils ne procèdent que d'une 
fincere aife<aion que je porte, a l’avançement &  
progrès de lès aflfaires;& pour donner a connoi- 
ilre a un chacun, que je fuis

MESSEIGNEVRS,

nemffei^nemsks Æ^^ EfiaU de la Tres-mhle^ 
Cmnpagme_, dU ^ejl-Ind^. (g.

De vos liluftrifsimes Grandeurs.

En Â mfterdam le 3«. 
dîAqril 16:̂ 0*, S'(iffentonné SevvittuT 

A u g u s t e  de  G u e l e n .



B R I E V E  R E L A T I O N

de I’Eftat
"  de

P H E R N A MB V C Q .
Vand les AltipotentsTflats ontaccor- 

^ de la formation, & eílabliíTement des 
L-ompagities d'WEsTiNDE & O ostin- 
DE, ilsonteuunefin, utile ala confer« 

^ vationde leur liberté, & de touts les 
^ Eílats de laChreílienté que l’ambitiou 

d’Efpagne afpireafefoubs-mettre le nerf plus rigou
reux quelle aye pour les réduire foubs le joug, eil 
celuy des Indes, lequel/aid jouer tant d’arteres qui 
ne font pas mefmes de fon corps. Les richeiTes qui eu 
vieiient font le poifô par lequel 1 Eipagne ainiî qu'une 
Circe transforme les plus fîdeles Miniilres d'Lilaf& 
VajfTaulx defes voyfins en beiles brutes par infidélités 
actrahifons.Les Altipotents Hilats.ainii qu un prudet 
T)lyiTe, fe font fervi de ces deux Compagnies comme 
d*un Moly, pour fopir & refoudre la malignité de fou 
poifon ou charme. . Ce s deux Compagnies (dif-je) de- 
ftournent deforteTEfpagode fes deiîeins,que c'eit uu 
prodige,que fãs autres revenus que de la fortune clles  ̂
altèrent ainfifes refolutions, qu’elle ne piiiiîe mordre, 
en cefte Monarchie tant par elle defirèe, non plus que 
Tantale en la pomme,ou boire de Teau qui luy arrou
ie: laie vre.. Elles ont âttacqué les tiireforsdTfpagne
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par devant & par derrière; afin (ainfi que deuxgla-
diaceurs en un cirque) de venir a bouc de ce lion, 
l’iine a prins pofte en l ’urient I autre en Occident. Au 
commencement elles fe contentoient du poil de la 
befte par tant de prifes qu’elles faifoient en merj elles 
ont trouvé que le poil feul ettoit de lion , mais que la 
chair eftoit de mouton. Pour en avoir plus commodé
ment la Xoiion, elles ie font iaiiies des deux cornes, 
l ’une d’Ooft, l’autre d'Weft; celle d’Ooft ajà arraché 
laiienne & s'en fert comme d’une corne d’Amalthée 
&  d’abondance,l’autre quoy que bien esbranilée tient 
encores bon, & quoy que la befte (bit fort haraiTée 
elle reprend tousjours courage, ainiî qu’ Anthée con
tre Hercules ; a l’imitation duquel il faut que ce 
championd’W eftluyfaiîeperdre terre, ceftadire^ 
ie rende Maiftre de la Bahie de 'Todos los Santost par ou 
fcul l’Efpagne peut prendre port pour recouvrer ce 
qii elle a perdu. Cela eftant la Hollande pourra com
modément attaquer les flottes d’Hfpagiie venants 
des Indes, & luy couper ainiî le plus vigoureux de fes 
nerfs. Mais d’autant que hoc opus hic labor eft\ &  qu’il y 
a pluiîeurs obftacles non feulement pour y parvenir 
& couronner l’œuvre, ains de maintenir ce que l ’on a 
gaigné ôc avancé jufques a prefent, &  que la route eft 
autre que celle qu’on fuitj je  fe ray voir avec iince- 
lité & vérité les defordres qui f ’y trouvent^ & Pordre 
qu’ll y faut apporter pour en venir a bout.

La confiftance de PEftat de Phernambucq depend 
de la milice, du commerce 5c juftice , le premier du 
fécond, & tous les deux du dernier ffans lequel il faut 
que tout vienne a néant: ians le commerce la Compa
gnie ne pourroit faire la guerre, & ne peut maintenir 
ny le négoce,ny la guerre, fi la Juftice n’y régné. Pour

recon-
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feconnoiftre les defauts qui y  peuvent eftre &  Ie.>; 
ordres qu’il y faut apporter nous examinerons fepare  ̂
ment tous les trois,

L A  M I L I C E .

IAmais Phernambucq ne ferâ aiTeuréauxHoIîan' 
dois que par la prife de la Bahie, qui eft une porte 

ouverte a PEfpagnoI pour y rentrer.Quant l’ExcelIent 
Conte de NaiTauprit Porto=Calvo &  chaiTâTennem^ 
au de là du Rio S\ Franceico, il eut bien deiîréde 
pouifuivre fa pointed eft endrefes limites jufques là, 
mais n’ayât près de foy les troupes qui luy avoient efté 
promifcs par deçà, ou, au moins neceiTaires, il failloit 
faire alté. Du depuis il a eftd tafter le pouls a la d ite  
Bahie, pluftoft pour le purger de la negligence qu’on 
luy mettoit fus par deçà,qu’avec efpoir de remporter.

Accompagné de courage , &  favorisé de la terreur 
que les ennemis avoient conçeu de ies armes, il en 
l arriver ainft que de la ville d ’Oiinda. Mais
comme il n’arrive que rarement que les actions mili
taires fuccedent heureufement quand en l ’execution 
divers Chefs, commandent, celle«cy eut une mau- 
vaife fin, temporiiànt au lieu de fe précipiter en cefte 
occuRrence, parla contradiiftioh qu’il reçeut d’au- 
truy, voulant marcher droi(ft a la ville ; laquelle félon 
1 apparence qu’en dohhoit la fuite des ennemis de
vant les carabins, &felonladepofîtioii depluiieurs 
prifonniers prias du depuis,fe rendoit infailliblement 
a la diieretion de Son Excellence, iî le gros eut fuivi 
les carabins, felom qu’il a voit eu deiTein. Mais une 
parole gaftâ toutr Seavoir quand on luy dit qu’il fe-

rvoit-.'
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roit de riches foldats &  pauvre Compagnie tout 
fur I’avarice, ainiî SonExcellence ne pourfuivit fa 
pointe, & I’ennemy reconneut cependant le peu de 
forçes qu’elle avoir meiné,dont reprindrent courage, 
de fuyarts fe rendirent aiTaillants, &  continuèrent iî 
bien leurs œuvres fortifications qu’ils eftoient non 
aiîîcgés mais afliegeants* Bref quicroyoit qu’onfe- 
roit prefent a la Compagnie de toutes les richeiTes de 
la Bahie pour fruftrer le foldat de fon butin, fut bien 
eftonne quand il fallut deÎloger fans trompette &  

ôv\wo\t on à\ïÇ ,̂quientodoloquieretodoîo pier de. ,
Outre cét affront la Compagnie a reçeu cedef- 

avantage &  obftacle pour l’avenir, que ladidte place 
eftant auparavant facile a blocquer par environneuf 
a lo ooo.  hommes &âinfîeftreaffammée s’efi: mdnte- 
nant fortifiée de forte & avancé fes œuvres qu il en 
faudroit prefque le double pour en venir a bout.

Enfin en cede retraide Son Excellence eut les mef- 
mes fubjeds de plaincle que jadis Hannibal qui le 
plaignoit de foy mefme, pour n’avoir marché droiét 
a Rome & forcé apres la defaié|e,des Romains a Can
nes , ce qu’il ne feit d’autant qu’il sen tenoit fi aiTéu- 
ré fans qu’il la forçat qu’il mift en vante dçs plaçes 
fituées en l ’enceiod de fes murailles, Auiïife plai
gnoit il du Sénat de Carthage de^ce qu’il n’çn reçeur 
aucun fccours de confideration eftant en Italie. Son 
Excellence pareillement fe peut plaindre de foy m ef
me de n’âvoir creu fon genie pour acquérir une gloire 
qui luy a efté ravie par la contradidion nientipnée,. 
fondée liir un fordide intereft en telle occurrence, &  
fl on luy eut envoyé de par deçd plus de geps de guer
re que l’on n’a faid ,il eut peu forme?: un fiege qui eut 
peu réduire la Ville au poind que le fuidid intereft 
avoit prefumé.
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Plus quand bien Son Excellence eut eu Îes forces 
fuffifantes pour continuer le iîege, larinde n’eftoit 
pourveuë fufîiiàment de vivres pour y demeurer : Ce 
qui provenoit en partie de n’avoir voulu permettre 
aux particuliers d’y porter des vivres, dont larmée 
aiiroit peu eitre pourveuë en ce befoin,- & fuis certain 
qu’un marchand citant aiTeurédu peu de biiciiiiit: que 
tenoit la Compagnie pour c’eile occaiiou offrit a 
Meilleurs du grand Confeil environ ij-o. aaoo. Barils 
de bifcuiët a mefme prix qu’il avoit coufté,feIon la 
teneur de la facture, & le grand merci qu’il en reçeut, 
&refponfefut que de ii bon & beau paiiiferoit mal 
aux dents desibldats.

Plus c eft veu en l hernambucq apres que Son Ex
cellence eut chaiTé l'ennemy hors du pays que l’armée 
ettanc au Rio S\ Francefeo e.n'difette, fa dite Excel
lence ayant ordonné d’y en voyer un 3!ûC t̂ chargé de 
proviiionspour y fubvenir , & en ayant donné advis 
aux chefs que cela feroit-il n'y fut envoyéqu’uD 
chargé de bricqiies, chaulx &  planches pour faire de  ̂
fours a ia tine*. Je fupprime le defordre qui en cuida 
arriver s’il fe fut trouvé quelque mutin, ou que les 
gensi de guerre euiTent porté moins de refpeét a Son 
Excelience.v . ■ i .

le  regrette de le dke> mais je ferois tort a la Corn- 
paguie de le t̂aire , que le grUnd Confeil a caiifd de 
itaji'Crda toÿipubUcque*’fd’ieeireen lâperïbniie de fes 
chefsjti’autant quéleS'ennemis fe venants réduire en 
Pobeiifançe de la Compagnie en vertu des paifeports 
■ ^conditions accordée&par Son Èxcellenée, il if a peU 
ob'ifer.uerfa parole j d^uutant qu â fou retour au R écif 
iedidlCoiifeil ûe voiiloit ratifier ce' qu'il avoit faiéc. 
Je laiife a ceux qui en font grevez-de s’en plaindre

B quand



quand on leur en donnerd la commodité.
Plus les vieux ioldats ou incapables de iervir s’ad- 

dreflbient au commencement a Son Excel: pour eftre 
renvoyez,qui entherinoit leur reqnefte, quand la rat
ion le requireroit; & de faidt il y a dans le pays rant de 
malindres qui mangent le pain de la Compagnie &  
tirent foldeians faire aucune fadion, ny le pouvoir 
faire, qu’il feroit plus utile a la Compagnie qu’ils fui- 
fenten E u r o p e  qu’au B r é s i l . O r quand Son 
Excellence dépefehoit telles gens & licentioit, il fal
loir pour avoir leurs deicontes paiTer par le grand 
Confeil, qui n’acceptoit les decrets de Son Excellen ; 
que quand bon luy fembloit, &  l’ont enfin contraint 
de changer de ftile de décréter les requeftes qui luy 
font prefentées parles foldats,neles apoftillant autre
ment que par un, Dett fuppliant fal ^tm adD^eflceren 
aen Den îjoogften cnfecretenî^aeDt / afin que l’on ne 
jettaft en terre lès decrets & apoftilles ainlî que Pon 
a fai<Sl: quelques fois. Je demande s’il ne faqtde la 
prudence &  bien grande pour diiîîrauler en ce faift» 
Toutes-fois il n’alailTé de paroiftre quelque efiincel- 
îe au public.

Plus les gens de guerre, quoy que Ibuventes fois il 
s*en trouve qui ont fervi dans le pays preique le dou
ble du temps qu’ils ont promis d’y Iervir, ne peuvent 
obtenir leur congé, dont tiennent par de la pour ma- 
xime,qu*on les détient ainfi par forçe jufques a ce que 
la Compagnie par quelque occafion puiÔe eftre leur 
heritier, dont pouvant une fois recouvrer leur liberté 
ils fe gardent bien d’y retourner : &  toutesfois une 
Compagnie de 300. hommes tels accouftumez a l’air 
du pays, eft a préférer a un Kegimentde mille Qram* 
bars qui n’y font duit s.



Il s’eft remarqué que la difficulté qiron apporte a

Î)ermettre leur retour eft pour les obliger de requérir 
eur franchife, laquelle ils obtiennent, croyants par 

ce mefnage enrichir la Compagnie d’autant que par 
ainii il faut que lefdicfts ioldats payent leur paiTage 
pour retourner en Hollande, s’ils s’embarquent en 
vaiiTeaux de la Compagnie, ou au moins ne tirent 
folde pour le retour en quelque vaiiTeau qu’ils s’em
barquent : &  c’cft dirediement contre l intereft de 
la Compag: &  bien public : d ’autant que la plus part 
de ceux qui obtiennent leurs franchifes de la forte 
vont peupler les bois, &  voler les paiTants pour gai- 
gner leur paiTage, afin d’avoir icy liquide le contenu 
de leurs defcontes, pour fe pourvoir ou leur famille; 
lefquels deibrdres eftants rapportez icy a ceux qui 
n'ont jamais iervi la Compagnie, ne s'engagent afon 
fervice que par faute de rencontrer meilleur parti. Et 
les vieux foldats au moins la plus part en font entière
ment aliénez, qui toutesfois méritent d’eftre recer- 
chez & retourneroient infailliblement par de là apres 
avoir viiité leurs amis & donné ordre a leurs affaires, 
s’ils en pouvoyent revenir,apres avoir fatisfaiét a leur 
foy &  ferment, & la Compagnie recouvreroit quan
tité de foldats a ia devotion.

Plus, quand les foldats obtiennent leur defcontes, 
ils les trouvent fouventesfois tellement fraudez par 
les marchands de leurs compagnies,que cuidants avoir 
quelque honnefte Îbmme d'argent a leur retour pour 
leur longs iervices, ils ne trouvent quelques fois qu'un 
zero de reftejdont ne peuvent obtenir raifon du grand 
Confeil ; ce qui a caufé ce malheur depuis le mois de 
Juillet qu'un foldat n’ayant rien trouvé debonapres 
avoir fervi environ f, ans ou plus la Compagnie & ne
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pouvant eitre reçeiiefi preuve delâ'fauireté, s’eft tué 
de defeipoir de fou propre nioiiiquet. C*eft de 
ces tours de bafton que Meiîîeiirs les marchands de la 
Compagnie meineat iî bonne vie en Pharnambucq, 
car l’on, ne fçauroic dire par quelle autre voye ilsla 
poiirroyenr maintenir.

Pour la guerre de Phernambucq , il faut neceiTaire- 
ment dcb va’deauIx.C eft ce qui a manqué par le paiFé 
particulièrement au temps de la venue de la derniere 
Flotte d’Efpagne, alaBaliie, & de la fortie que l’on 
did: qu’elle a faidle au mois de Septembre dernier. Il 
manque pour lefdits vaifleaux des charpentiers & ea- 
iefats, dot il y en a ii peu que ibu ventcsfois pour en ra- 
commoder un, il faut attendre queplufteurs autres oii 
tours les vaiiTeaiix foyeiic revenus de la mer au- R é c if 
pour iè prévaloir de leurs calefats & charpentiers. i

Il s’embarque peu ou point de foldats dans les vaiP 
féaux de guerre 5 de forte que les combats , n eftants 
qu’a coups de canon, Ôc ié trouvant l’ennemy de refi- 
itance, il court rifque d ’eilre coulé a fonds pluftoft 
q jc d ’cftre prias, duquel toutefois on.fe pourroit ren
dre maiftre iotiventesfois par un feulabord avec quel
ques defeharges de mourqiietades. Et fè voyent deŝ  
vaifleaux capables de trois a 400 hommes, n’avoir ait- 
11 e équipage qiie/o ou 80 matlielotS; comme fi les 
vaiiîcaux & non les hommes faifoyent les prifes-Dè là 
& d’autres circonilançes eft arrivée ladiigrace qu om 
aeu.es Wciiindes a la rencontre de la Flotte d’Efpa- 
gne i auqueîxombat comme en plufieurs autres ôcca- 
iions s’eit commis cefte faute de n’avoir faiét jouer 
les feux d’artifice fuc l’ennemy - car ne pouvant en 
eilre maiitre a noftre proufir, il faut par tours movens 
,pr O a  J r cr d e i e pe rd re ̂  c ar no u s e i chappa n t i 1 n e pe ut

que:
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qiie nou'nnireScaiixamîsr Dieu vueille que les ri- 
cheiTes que la didre Flotte a apporté enEipagnene 
caufe bien du mal celte année a U  Hollande Ôc fes 
ailliez •

Ordre pour la Milice.
• - ( V ■ ■

E Ncores que la refolution des aiiliires de la Com
pagnie touche au grand Confeil- Ci eit ce que lej» 

Conieilliers ne peuvent ou doibvent. rien ordonner 
d’importance fans le Gouverneur bu General qui en 
eft le Chef; lequel toutesfois a quelques cas dont 
rexecution doibt eftre rèmife a ià particulière pru
dence &condu!<Sle, parcicLiliercmenc au faiét de la 
guerre* Car eftant la profeiîion plus au poil qua la 
plume, 6c les Confeilliers d'Eftac eilanrs au contraire 
plus a la plume qu’au poil, il fuit que ce qui fera refolu 
dans Leur confeil foit exécuté par un chacun felon fon 
talent 6c capacité, c ’eit pourquoy il femble a propos.

î Que la conduiéte de l’Armée,batailles,iieges,par
tis 6cc foit entièrement du General, qui en cas de 
befoin fçaura fe fervir de ion Confeii de guerre dans 
lequel les refoluriôsfe preunct pluftot pour s'aifeiirer* 
une victoire, que pour Teiloigner par avarice.

2 Que le grand Confeil pourvoye a i armée de mu
nirions 5c proviiîons ayant advisdu Geiieralde fa ne- 
celîité ; & -donne toute liberté 6c commodité aux 
marchands d’y porter l’abondance. >

3 Que le principal deifein delà guerre foie mainte
nant pourk Bahie; veu que 1 Efpag: eil aifez occupée 
a prefenc en Europe, &  que l’occaiioii ifa cncores- 
toumàle dos, ..Que l ’on achevé ce que 1 on ̂  com-
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mençé fans faire tant d*entreprifes en lieux lîéfloî- 
gnez les uns des autres qu’ils ne le peuvent fecourir 
au befoin. Virtus enim mita efl fortior difperfa. Et qui 
court apres tant de lievres court fortune de n en 
prendre pas un. Pour cet eiFe6t que Ton y envoyé le 
pins de gens de guerre que fe pourra, fans un grand 
nombre deiquels on ne pourroit blocquer la plaçe, &  
empefcher 1 ennemy de picorer ôr introduire des 
proviiîons. Celle place eftant une fois reduide, on 
pourra entreprendre laconquefte generale de toutes 
les plaçes des Indes*

4 Que le grand Confeil ratiifîe, accompIiiTe &  ob- 
ierve les Capitulations acPaiTe-ports faids ou donnez 
par le General, &  qu*un petit lucre dont on penfe ad- 
vantager la Compag: ne fafle que l’ennemy ne vueiU 
le plus traider avec e lle , fur Pappreheniion d'eitre 
fraudez, ainii qu’autres par le paifé.

5* Que les foldats eftants licentiez par le General | 
que le grand Confeil donne ordre a leur embarque
ment ou leur délivrer leurs defcontes.

6 Que Ton ne foit rigoureux a retenir par delà les 
foldats qui ont fervi le temps prefix j ou qui font im- 
puilTants de fervir pour leurs inïirmirés:que iî toutes- 
fois Ponenavoit befoin pour quelque occaiion urgen
te qu’on les convie a demeurer jufques a tel terme par 
quelque libéralité. Vcu quel un de tels vieux foldats 
vault dans le pays trois des nouveaux qui irojent d'icy. 
Criant aux Malindres apres avoir reconnu leurs in- 
difpoiîtions, c eft contre i*intereft de la Compagnie 
de les y tenir,

7 Pour peupler le pays de tels vieux foldats &  les 
obliger d'y demeiirer;ll ne faut que leur payer par de
là le net de leurs defcontes fans eu tirer aucun intereft
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qui eft fordide pour la Compagnie en terme de pay c- 
ment de ies foldats. Et il toutesfois elle en tirera (au 
contentement des foldats mefmes) de grands avan
tages que j*ay jà  reprefenté parunampledifcoursa 
Son Excellence & Meilleurs du grand C onfeil, il y a 
plus de deux ans. Et font en ce particulièrement, que 
outre l efpargneque fera la Compagnie des frais de 
leur retour &  iblde,elle peuplerd le pays de peribnnçs 
affidées a fon fer v ice, & qui ont aidé a le conquérir, 
lefquels le pourroyent conferver en la defeniive 
contre les ennemis, pendant que des gens de guerre 
feroient employez ailleurs, &  autres utilités longues 
a déduire.

S Que dans le pays y aye des Colonnels aux quels 
touts les foldats aifranchis & aukres foyent foubf-mis 
chacun en ion quartierjcn heftendu du quel touts ceux 
qui demeureront feront obligez de fe preienter a ion 
ordre avec les arme?, pour s’oppofer aux couries des 
ennemis &  pour autres occnrrençes fans toutes-fois 
les grever mal apropos. Et d’autant que la plus part 
de telles perfonnes ne fe pourroit defrayer en ces oc- 
caiîons, ne vivants que de leur travail journalier, faut 
donner ordre pour leur fuffifante nourriture pendant 
qu’on en aurabefoin. Ce qu eftantpaffé renvoyer uo 
chacun a fes affaires.

9 Que les foldats fe plaignants d’eftre fraudez en
leurs deicontes, que le grand Conieil entende leur

; iai(droiéf ôc vérifié le iaiét s’il fe peut. Ce qui eit facile, 
en leur enjoignant de conferver les billets que le 
grand Conieu donne aux, foldats pour reçevoir çc 
qu'ils ont befoin, &  vérifiant ou eftoit le ioldat ai 
jpiir qu’on le faiét debiteur. Car il s’en eft trouvé qu 
eftoyenc a plus de jio, lieues loin du R écif ̂  au jom
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qu’on difoit leur y avoir deliuré tant de marc handife 
Ordonner fur ce de rigoureufes peines a tels voleurs 
&faulfaires.

10 Que l’on foit ioignenx d’avoir toujours bon 
nombre de vaiiTeaux a la Rade de Récif, particulière
ment quand on auroit advds delà venue de quelque 
flotte ennemie, dont on doibt eftre diligent de iè 
faire fçavoir tant par deçà que par delà, ce que l’on a 
négligé par le paiTé ; c’eft pourquoy feroit expedient 
avoir un 3!vlCl3t qui fervit comme de courrier en tout 
befoin,les autres vaiiTeaux feront acroifer &  chercher 
fortune.

11 Faut lever une Compagnie de Calefats «St Char
pentiers pour reiider touiîours en terre afin de rac
commoder incontinent les vaiiTeaux qui en anroyent 
befoiii; afin de retourner a leurs coüries ordinaires^ 
Venize , Malte & Livornes ont un ordre admirable 
pourcefaiét.

12 Qrie Ton équipé les vaiiTeaux de guerre de bon 
nombre des foldats,par lemioyen deiquels fans perdre 
tant de poudre & balles a Canon on peut de premier 
abord en bien arrambant ie rendre maillre d’un 
vaiiTeau,

13 Qifon pourvoyë lefdiéls vaiiTeaux de bons feux 
d’artificcjcompofés parmaiftres bien experts, de ceux 
particulièrement qiii ne Te peuvent eiteindre par èau, 
ou qui privent de fenriment ceux qui en approchent; 
Sc qu’on ne les efpargne contre tout ce qifon ne peut 
emporter, &qu’ayant lance les feux, les'jnoufquetai- 
res favorifent rembraieujent par continuelles def* 
charges fur les ennemis qtiry vouckbyeut'remedied 
Les pataches 5c vaiiTeaux baS font les plus propres 
a telles executions contre des gros VaiiTeaux! & gaL

lions,
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lions, il ne faut grande deipençe pour ce faîâr;
14- Bref pour faire en unefieure pluiîeui ŝ vaillants 

hommès; és occafions de terre qu’on propofe aux fol- 
dats laplaçe ou bagage au pillage, & és combats dé 
nier toiit ce qui fera entre les ponts & es chambres du 
vaifleau ennemy ; mais defence de rompre ou ouvrir 
le magazin ou eftive d’keluy. Ainiî les foldats fe pré
cipiteront és occaÎions pour acquérir de la gloire a la 
trefnoble Compagnie d Weftinde, &eftenduë de Ton 
domaine, dont outrera.pofleffion elle retirera des 
fruiéts &  profits incroyables.

Le Commerce.
il U J

C -Efticy le nerf de !a guerre, fans lequel la Com
pagnie ne peut fubiifterny continuer les victoi

res., felon l eftat preient de les affaires. Car il ne faut 
doubter que le plus beau de ion revenu ne ibit eu re» 
cognitîôs,frets &  avoines des marchandifes &  fiicres, 
qui vont &  viennent de Phernambucq, dont elle tire 
iàns courir aucun nique,autant ou plus de benefice que 
ceux qui rifquent leur propre bien. Elle frété les 
navires d’icy là , &  de là icy pour J ou  ̂de ce qu*en 
payent les marchands qui les chargent j de tout quoy 
non plus que de récognitions &c. elle ne desboiirce 
un foubs, ny court aucun riique. C'eft là îe jeu auquel 
la Compagnie tire un fi grand Barato, de forte que 
ceux qui la gouverneront ne tefmoigneront recoii- 
noiitre ou embraifer ion intereil , quand par des 
ligueurs extraordinaires altéreront ce négoce, rebu
tant les marchands pour la mauvaiie fatisfaétion qu*oa 
leur donneroit de leur bien. O r d autant que ce nerf.
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( T, Commerce,) le trouve offençé par beaucoup de p io  
Gueures  ̂ contoriîons &  contrarions, voicy ce me 
femble les plus feniibles, &  leurs meilleurs, remedes, 
pour le guarir &  rendre plus tendu & vigoureux.

Ogand la Compagnie fermâ le negoceilyapaiTé 
deux ans elle fit une faute notable contre ion intereft 
qui îie luy peut avoir importé moins de plufieurs ton
nes d’or.

Çlle frété pour leretour de rhernambucq fipeude 
vaiiTeaux; qu il'demeure ordinairement arriéré quan!-r 
titédefucres aux rifques que court une terre deoon- 
quefte, d’ou il faid: bon tirer fon ajeu a bon compte, 
craignant un revers de fortune, &  ay veu laifler paÎTer 
ou partir pour W eftlade trois ou quatre navires pour 
un coup qu’on ne vouloir aucunement fréter quoy 
qu’il y eut des fucres plus que pour les charger» L*on 
me dira que l ’iiitereft qu’y peut avoir la Compagnie 
ne la peut fuyr : A quoy je  refpondsqu’outrelcriique 
fufdid , il luy importe d avantage âc Ifavoit icy au, 
plufiot en eiFeds, que là ep efperanceid’autant qu'elle 
s'en peut prévaloir icy en tôutbefoin, en grofliiTant 
fon fonds. Plus,que lefdids retours venants,les parti
culiers qui les reç<puront feront nouvelles cargifons
pour y envoyer;&: tout au grand profit dèlaCompag:

Le fort de rembarquement des fucreseft en hyver, 
lequel conlifteenpîuyës extraordinaires; parle peu 
d ordre qu’il y a pour les embarquer, il arri ve qu’ils iè 
trouvent a l ’improviite expoiées a l ’injure du temps 
qui elt la ruiuerde telles marchandifes : le mal redonde 
ordinairpTient au prejudice de laCompagnie^d’autant 
que les caiiTes mouillées lüy fout baillées en paye
ment par ies debiteurs qui les acheptent a bon marché 
pour ç’eit effeét; de les font paifer en payement a haut
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J ■
; CE.
,1



prix , xapatte aux ConuntiTaires. On le peut
croire par ce qu’on en void; mais lam erduT exel a 
caché beaucoup de péchés il y a environ deux ans,&c.

Quand les marchadifèsuarrivent par de la il y a toutes 
les peines du monde derjouir de roccailon de payer le 
fretî afin de les réçevoir; venants en terre, ce que les 
marchands qui ont tant ioit peu de précaution recer- 
chent > d’autant qu*on laiiTe leurs- marchandiies ex- 
poféês à'Ia pluyë ouau foleil avec notable dommage,
pafticuliereinent“ les huiles qui eftant tant foit peu 
atteintes duipkil,'ne fe peuvent eilancher quelques- 
ftvisénun mois de temps; & les marchandifes fetches 
le (ont parles pluyes,ôc ce vientd*autant qu un rneimc 
threforier a d entendre a contenter les foldats &  
touti? les autres habitans du pays, auiTi bien que les 
marchands i LéS 'marchattdiiès arri vent par deçà & par 
de là tr-.fmal conditionées fans en pouvoir .reçevoir 
aucune feûtiïion, & loüventesfois moins queue por- 

les reconnoilTeraentS v &  d’autant que le fret &  
aVairie iont premier que recevoir la marchan- 
dife ideY éftd idni ĥ en faut point efpererv'^c s’il y a 
manque d’icelles,ce qui eft perdu eft perdu&le fret & 
avairie de plus. De prétendre ion droiéï par de la con
tré là Conipâgnieijuge^'sMl le faut efperer veuque les 
'Méffiéurs do gràhd Gottiéif'bnc'défendu au Sooaire 
pubHc dè^protefter «eux • Sc qne les politiques
’ibntimbhydé cefte créance/-qu ils'côûcreviendroiieuc
%'lëuf ihftùêt,s41s dônnolent fentcnce cotre la Comp. 
p lus, queeelan’arrive fâilè'ment'dans les yaiifeaux

Îde la Compagnie , àihs desppàttictiliers qiii en (ont
• dont là  G ompagnié  ̂'e toufiou r s fai fi e de leu r
""fréf. Toutesfoisnn n én peut non plus avoir raiion, 
^d'autant que les ^Cl îippcr  ̂d’iCeux ont leur deienlive
"'~'l G 2



par delà, difants qiie ce ne font euxaiyieur^quipage 
qui chargent, arrunient & eftîvent les niarchandiiçs 
danŝ  leurs vaifTeaux, ains les officiers de la Gorapagiiie 
qui ordonnent a leur volontd les embarquements des 
marchandiiès des particuliers, ians coniideter quq le$ 
unes requièrent le.bas, les aultres le hault, les unes utl 
quartier, les aultres l ’autre, pour ne s’endomager les 
unes les autres, dont eft arrivé que dans le 
navire de Zeelandequantitéde farines fines ont efté 
perdues .&.gaftécs. par les huiles qui avoyent efté 
raifés iur icelies, dont il y a procès intenté contre la 
Compagnie par lopiniailreté de Meffieursdugraiici 
Conieilquine voulurent les acceptera très-vil prix; 
quoy que très bonnes pour boulanger pour ies fold t̂sT 
&  Matelots, encore./qirelles ne fuiTenteo  ̂ tel eftat^ 
loyale n*y'marchande;pouil vendre au publie; Scaa- 
royent efuiré avec-profit le procès intenté dont la 
fin ne peut eftre qu’au préjudice de la Compagnie. Ejn 
d’aiirres vaiiTeaux font arrivq? des bifcuidÎrs toutjs 
échaudez parla forçe des>vins,aveçIeiquelsilsfe,6rQu- 
voient meiîez ; des pipes deyin toutes vuicÎes &  for 
fonds, dont il faut payer fret 5c avarie ainiî que Îi elles 
eftoyent plaines.

. Quant aux.Sucres qui viennent icy, je  n'y veux toq- 
eher,d*autaiit que!tout le monde fçaitle difordre qu’il 
y a > pour ne dire volerie, 5ç fi Ton n*ep peut reçeyoir 
non plus aucune iadsfaétion qu’avec toutes les peines 

. &  mefeontentements ,du monde. Dieu fçaic fi c’eft 
animer les marchands de retourner au jeu. ;
. Le Negoce des N o ip  <d’ /^qgole, Guinée; 5cc# eft 

comme la femence qjift dprbe rejfpAndfip Ja. Compag* 
pour, reçevoir de !fhernambucq d’incroyables reye** 
Muz .̂d autant que les richeiîes du pays^ ne ie pouvant
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recouvrer &  recueillir que par leur travail, l ine faut 
doubter que tant plus il y en aiirà, d ’autant plus le 
pays fera cultivé, &  la Compagnie en tirera de plus 
grades rentes; qui auroj^ent efté le double de ce qu'el
les ont efté les deux dernieres années, il les noirs euf- 
fenteftéen plus grand nombre* Les Miniftresde la 
Compagnie ont peut-eftre jugé à propos de filer de- 
ilié ce négoce, afin de vendre les noirs veqants peu'a 
peu plus cher que s’ils en faifoyent venir plus grand 
nombre* Mais c'eft un abus, d’autant que la Compa
gnie eutexceftivement gaigné davantageay envoyer 
quantité de N oirs, quoy que vendus a honnefte prix, 
pour là côiequence fufdid:e,qu*a y envoyer peu com
me l ’on a faià:, quoy que vendus a prix exceliif.

Lar le malheur de la guerre Phernan\bucq eft prei  ̂
que demeuré ians beftail, d’autant qué les gens de 
guerre en ont tant égorgé fans neceiîlté,&fouven- 
tesfois pour en avoir feulement la langiie,que mainte
nant les Sieurs d*Lngins, Labradors &c.ont bien de la 
peine de recouvrer qes bœufs pour le travail des fu- 
 ̂.rés, quoy qu’aies payer exceiîîvement* Bref le pays 
eft en t d  eftat en terme de beftail que fi l ’on continue 
a tuer lés vaches &  bœufs ; il pourroit eftre qu’en peu 

'dé tempsil faudroit quiter les engins &  tout abandon- 
nef- car Îàhs boeufs &négres il ne faut rien efperer 
.die Pfidjiiambiicq«,

rrô n  ‘a coihmis de grandes fautes en Texaii^ion des 
récognitions que l’on ordonne par fantaiîe pluftot que 
par raifon,de payer tantoft en argent, tantoft en Su
cres* Et poui raopàrer quelle raifon ou fantaiîeiîy 
peut avoir eu,c eftquc fon contraignit les marchands- 
de pâyèr les recognitions en Sucres quand il y avoit a 

“pér^é fur telle jo^archandife, &  maintenant qu’il y a
■ C 3 pour



pourle moins j’oponr cent de profit ,1’onne reutre* 
^evoir du ilicre: tnais il leur faut de I argent par for^e ̂  

point.

Ordre pour le Commerce.

Q U e  la trefnoble Compag.d*W'eftirideine ferme 
plus le négoce ainii que par le p̂aiTé jufquesa 

avoir les reins forts pour le retenir tout a foy & que le 
pays foit bien peuplé &  aiTeuré, &  que ( excepté les 
munitions de guerre ) elle laiiTe libre a un chacun d y 
envoyer toutes fortes de denrées &  marchandiies, 
pourvoyant icy les marchands de navires pour les 
embarquer.

2 Qiiand elle frétera des navires particuliers, que 
les maiitres & leur equipage ibyenc obligez à eltre 
prefents pour ordonner de leur charge felon leur 
debvoir & proféiîion , afin que les marchandises fe 
trouvant eftre endommagées par leur faute , ils puif- 
fent eftre condamnez a refaétiôn &c que la Com
pagnie iàtisfaiTe les marchands de leurs dommages en 
tel cas, en deduélipn du fret des navires, duquel êlle 
eft touiiours garnie jufques à la fin du voyage, & q.iiâht 
aux mai ft res de fes propres vaiiTeàùx quhls ioyènt 
auiîi prefents a la charge, pour ordonner de .1 eftiye 
des marchandiies, 6c arrivant fraude ou manque 
d’icelles qupn fe preyàille delêursfàÎaires^ ,

eiîîêur s du grand| ̂ ohfeil ordphhént 
par de là tant de navires ch charge^{fi tant y en .àyolO 
que iceux pour la Compagnie, 6c les marchands pour
ront çhargér poufle temps. Et afin qu’aucun n aye 
'  ̂ ' Îub-
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fubjecStde plainâ:e ny d’excufe envers iês Maiftres 
de par deçà , difants n’avoir peu obtenir place pour 
leurs fucreS;faut convoquer les marchands écfadteurs, 
leur demander combien de caifles ils ont preftespou*r 
charger en tel jour ; faire recueil du nombre d’icellesi 
reconnoiftre files navires qui font frétez pour retour
ner, &  aultres de la Compagnie fuflifent pour enlever 
ledi(Sl nombre de cafies, & celles de la Compagtiiej fi 
non, en fréter aflez fi la s*y en trouve, obligeants au 
preallable lefdids fadeurs Sc marchands a faire bon 
du fret &  avairies du nombre de caiTes, pour lequel ils 
auroyent requis embarquement, &  promis de char
ger dans le tempsdela partence des navires  ̂ ce que 
manquant a faire foyent contraints au payement du- 
d id iret& avairies, &c* du nombre de caiTes qu’ils 
chargeront moins : eltimants les caiTes a raifon de 
vingt arroues. Tune partant Taultre.

Et d’autant qu’en terme de negotiants il faut fça- 
voir partir les rifques ; On pourra faire partition des 
ĉ dTes deidids marchands pro ratum du nombre des 
vaiiTeaux qui auroyent d’eftre chargez : Scavoirs’ily  
avoir fix vaiiTeaux , &  qu’un marchand promit d’em
barquer foixante caiTes , luy ordonner en chacun 
vaifibau place pour dixicefte diligence confifte en 
peu de peine & temps.

En fuite pour l ’ordre d’embarquer iàns eonfufion, 
fans courir rifquedes pluyes a rembarquement des» 
iucres, qui ibnt ordinairement fur la plaçe attendants 
lamirericordedes CQnjiiraires & travailleurs dont on 
ne fe peut prevalpirqna forçe d'argent. Apres qu’on 
aura embarqué le Brefîl 6c Paunelles ou Ketames 

U on aye enbillets le nom de touts ceux qui auront 
e-eliargcr -j 6c celuy a qui il ècheoira de charger p e-I



mier, envoyera les caffes qu’iÎ aura preftes pour lors 
fur la plaçe , afin d’cftre envoyées tout incontinent a 
bord fans tarderau rifque de la pluyë.

Ainfîuu chacun pourra embarquer avec bon ordre 
&  a fon contentement, & en peu de flottes ( mais for
tes contre tous ennemis) ie pourront retirer de Pher- 
nambucq tous les fiicres de chaque année.

4 Queiefdi<5ts vaifleaux foyent obligez a ie tenir 
conierve jufques en Hollande, iur tout ceux qui ie 
trouv'eront enfêmble affes proches d’ Angleterre. Par 
la faute trop notable qu*ont cdiiimis les 4. navires 
partis de Phernambucq au mois d* Aouit dernier,ron a 
perdu le Mercure, & peu a manqué le Ŝ  lean.

f  d Autant que les vaifleaux font ibuventes-ibis 
contrainéts de prendre port en Angleterre ou ailleurs, 
ou Pon fraude & la Compagnie &  les marchands, faut 
citants arrivez icy a fauvement prendre a ferment 
touts les paflagiers, foldats &  matelots de la Compa
gnie • les uns premier que leur donuer leurs gages Ôc 
falaires, les autres premier que leur délivrer ce qu ils 
aurcyent au magazin de la Compagnie, pour fçavoir 
fl en Angleterre on auroit vendu du Sucre, Brefil &c. 
&luccedant qu'il y eut fraude ou manque des mar- 
chandifes chargées, fatisfaire aqui il appartiendra du 
tret dti yaifleau. Pourmoy j y ay èftéattrappé; d*au- 
taruqu aÿant embarquédans le BUieikto cinq
caflTes il s’en eft trouvé une de vingt arroues de Sucre, 
très- beau & blanc perdue, les aulcres eftant vendues a 
ai gros; je demandoisqu*on fatisfit a mon connoifle- 
ment conformemêt a la bonté &  vente de mes fiicres- 
cela ne touchoit rien la bourfe de la Compagnie,daul 
tant qu’dleeftoitiaifiedufretde voyage diidiét na
vire; toiitesfois l’on ayma mieux me faire délivrer une

aulcre
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caiTe de la Compagnie, fur iaquelle ja y  perdu envi
ron 6o, &  tant de florins. Patience.

6 Qu ând nous femmes partis le mois d ’Aoufl: der
nier de Phernambucq, il y avoir fi peu d argent parmy 
les marchands qu’ils ne pouvoyent rien payer, a la 
Compagnie, qu’en fucres. Toutesfoisle grand Con- 
feil a efté il ferme en fa refolution d’avoir de l’argent 
pour recognitions ; que je  craints que les marchands 
nelaiflent vieillir leur Sucres par delà, faute d’argent 
pour payer les récognitions, 6rc. particulièrement 
ceux du cofté de Parayba. Pay monftré a l’autre page 
comme la Compagnie y eft intereiTce, c ’efl: pourquoy 
il ieinble a propos d’ordonner que l ’on ie paye comme 
l ’on pourra>foit en Sucres foit en argent,félon la com
modité des marchands lefquels ne peuvent payer les 
recognitions & droidls de laCoinpagnie qu’en mefme 
monnoye qu’ils reçoivent pour leurs marchandiiès. 
O r lesPortuguais ne les payent qu’en fucrc,d ou pour- 
royent-ils avoir donc de l ’argent effe<fl:if pour donner 
a la Compagnie > Bref il eft diflicile de tirer du fang 
d’une pierre.

7 En fiiyte de cecy, je diray auflî que par le pafle la 
Compagnie a reçeu de notables pertes, es payements 
qui luy ont efté faiéts par fes debiteurs en Sucres ; ioit 
par la corruption des CommiiTaires, foit par malice 
deidiefts debiteurs J d’autant qu’on leur a baillé le plus 
ibuvent les pires, &les Cafles quiavoyent eitéquel- 
que temps a la pluye» Pour a quoy obvier cet ordre 
me iemble expedient, fçavoir que pour les paye
ments des negres, engins, & marchandiiès acheptées 
de la Compagnie, l’un desSeigneurs du grand Confeil 
n’eipargnât deux ou trois pas pour defeendre de leur
chambre fur la place qui eft au devant de le.ur porte

£) pour



pour voir la condition défi Sucres & les faire reçevoîr 
en payements felon le'merite du Sucre,

C^anc aux recognitions j que le Commiflaire ne 
reçeut feparément les cafles de récognition, n'y 
devant, ny apres Ijernbarquement des caffes des 
marchands’, ou fadeurs qui embarqueroyent, ains 
que de toutes les caffes des marchands portées fur la 
plaçe pour embarquer, ou joindés enfemble dans 
leurs magâzins, ils en prennent autant qui leur faut 
pour les recognitions ; toutesfois avec diferetion de 
choix , a caufe de la difference des Sucres. Ainfi la 
Compagnie fe trouvera payée d’aufli bons Sacres que 
feront ceux qui s’embarqueront pour les particuliers, 
&  ne fera fraudée ainfi que par le paffé (bit pour 
âdvis.

8 Faut donner ordre de recouvrer 8c envoyer des 
Noirs en quantité dans ie  pays, afin de le remettre 
auififloriffant que jamais. &c.

9 Q ffil ne s’y tue plus aucun bœ uf qui puiffe tra«« 
vailler, ny vache fœconde j autrement 8c les Engins 
8c tout le pays demeureront fteriles en bref,

I



La luftice.

V oicy la Marchandife plus requiiê en Phernambuc 
doDjtily eu a toutesfbis le moins; pour ne dire 

point du tout, ou s’il y en a on la tient fi cachée qu on 
n'en veut prefque débiter, ny a Flamands francs, ny a 
Flamands fervants aiolde la Compagnie, ny aux Por
tugais réduits a fon obéi fiance, partie par force, par
tie par corn pofition. Sont trois fortes de vafiaulx de 
ia Compagnie en Phernambucq* N ous verrons fuc- 
cinâcment comme ils font traidtés.

Quant au Soldat, il fuffit qu’il aye refufè d’eftre 
lacquay ou palefrenier, ou en faire la fun<ftion, pour 
cftre mis au Conieil de guerre par fon Capitaine, qui 
peut eftre ne meriteroit d’eftre valet de ion foldat, là 
on donne les tortures & queftions ordinaires & ex
traordinaires en fe riant, parmy la fumée du T  abac & 
du vin. Néron avoit bien jadis un tel courage, mais je 
n’ay point leu qu il ait jamais aidé a bourreau pour 
tourmenter,ou luy ait enicigné ion meilier, ainfi que 
quelques-uns ont faiét en P hernambucq. Brefle iol- 
dat court tous les jours grand rifque, ôc de ià vie &  
de fon honneur, s’il n’elt bien complaifant aux volon
tés privées des officiers majors, &  quoy qu’il fut ab- 
lent on donnera librement ientence contre luy, fans 
avoir efté ny veu ny entendu par (es Juges ; & fi Son 
Excellence ne les rcdreiToit quelques fois, je crois 
qu'il faudroit tout rompre j mais c eft la difficulté de 
pouvoir en donner adyi s à Son Excellence, dent la 
bonté & prudence ont fauvé la vie & 1 honneur que 
par malignité on vouloir faire perdre a beaucoup de 
peribnnes. Les plus vieux foldats de la Compagnie
^  D 2 font



font ceux qui courent plus de riique. j*eii diray la 
caufe par apres, & iûppnmeray tant d’iniques fenten- 
çesqui ont efté données dans le Confeil de guerre , 
qui premier que Son Jhxcellence fut au Brefil faifoit 
aulïi peu de fcrupule de condamner un foldiat a mort 
qu’un poulet. Et encores n’ont ils peu fi bien fe conte
nir par lerefped: de ladite Excellence, qu’ils nayent 
donné des fentençes tellement contre toute raifon, 
qu’ayant eilé prie d’en donner ad vis moy-meime a 
Son Excellence 6t l’ayant faicSt, & ayant reconneu 
l ’injuile procedure ilcaiïa deux fentençes en moins 
de trois ou quatre mois.

le  ne veux parler de mille petites concuiîîons, ou 
pour mieux dire grandes que fout les Capitaines 6c 
officiers Majors fur leurs, foldats, car il faudroit avoir
des rames de papier.

Quant aux Portuguais vaiïàulx de la Compag: voicy 
un petit crayon de la façon qifils font traiétez.

Ceux qui gouvernoyent Phernambucq il y aquatre 
ans,firent convoquer touts les principaux Portuguais 
du pays en deux affembiées generales, P une au R écif 
Sc Paultre a la Paray va, ou ayant reçeu leur ferment 
de fidélité &c obéiilancc aux Altipotens Eftats, Son 
Alteffe d’Orange & la trefnobie Compag: d’Weftin- 
dCjles Generaulx,Gouverneurs ScConfeilliers d’Eûat 
ou Politiques du temps, leur promirent de la part 
defdiéts Seigneurs &  Compagnie de les maintenir 
en libre exercice de leur Religion, libertez Scimmu- 
nitez dont ils jouiffoyent du temps qu’ils eftoyent 
ibubs la Couronne d’Efpagne.

Quant a l’exercice de leur religion j ils ne peuvent 
beaucoup fe plaindre jufques a prefent , finon de ce 
qucLannéepaiTée ayants obtenu permifîîon de Son

Excel-

: le-

Cv.'
C:
I'
n.

t

tr,-

G::



Excellence de rebaftir une chapelle ala ville d’Olin- 
da,quand tout fut faiót, & qu on s’en fer voit au cuit de 
leur Religion, ceux de la relig. reformée la prindrenc 
par forçe à leur ufage, fans eftre advouez de Son Exc; 
pour ce faire ; jugez d’ou venoit cefte authorité.

Quant aux libertez Sec. Ils ont reçeu les paroles, 
mais non les effedts,d’autant qu’ils font vexez &: tour
mentez par les officiers de Guerre Sc Gouverneurs 
des plaçes , autant ou plus que s’ils eftoient ennemis 
déclarez. On les vole, emprifonne, met dans les fers, 
menaçant de les pendre , difant feulement qu iis font 
traiilres, s’ils font inftance d’eftre envoyez au R écif 
devant Son Excel : ce n’eft pas le deiTein du Capitaine 
Command. FifcalouScoutet qui lestint en fon pou
voir, mais ieulemët d’en tirer de l’argent, pour a quoy 
parvenir, n’efpargnent ny le leu,ny le fer, ny la faim, 
ny la ibif,aux femmes auffi bien qu’aux hommes. Ainii 
font ils contraindts d’aiToiiuir leur avarice pour eftre 
relargis. Que s’ils font traiftres, les rclafchants pour 
de l’argent n’eft on pas encores plus traiftre?Si en fuî  
te on faiâ: plainéle au Grand Confeifc’eft quand ja le 
cas eft vieux, pour la difficulté qu il y a d en aborder 
Savoir entrée;enfin l’affaire irá devant les Politiques
& Confeii de Guerre G'oii d̂t enfemble; c’eft ce que 
demande l’Officier,ou Commandeur,ou voleur, car il 
fçait bien que les loups ne femangenr point l ’un 1 au
tre, & que fes Compagnons ne luy feront point de 
mal» & de vray, de 4 ou cinq Commandeurs confecu - 
tifs qu’il y a eu ala Gos , ilne s en eft veu faire Juitice 
d’aucun, GU condamnera faire reparation des torts 
qu'ils ont faiéts aux Vaffaulx dê  la Compagnie, quoy 
qu’ils ayent mérité íòuveutesiois de perdre la vie, 
Pímpunitéles faiótainfiíuccederencrimes auffi bien 
qu’encomandement ôc.authoricéaleur prcdeceffeur,,

Et le:



Et le pauvre vaiTal demeure touiîours affligé j Sc ne 
peuvent iouvent payer aux marchands, ce qu’ils leur 
ont iidj d’autant que tels voleurs ont tout ravi, & font 
maintenus par ceux mefmes qui les deburoient con
damner, citants eilablis feulement pour faire Juftice.

lly  a encores une autre forte de peite,qui eft la rui
ne des plus honorables & relevez Portugais du pays. 
Sontdesperfonnesde néant, qui jadis eitoient peu 
plus qu’efclavesj qui fe trouvant{' par je ne fçay quelle 
fortune.) avoir Toreille des grands, lesaccuiènt, ta- 
fehants de perdre ceux a qui ils doibvent le pain qu’ils 
mangeoient autrefois, & le tout fbubs ombre de faire 
fervice a la Compagnie, & c eft le contraire, d’autant 
que telles peftes font caufe qifon a empriionné & de- 
tenu pluiîeurs peribnnes de mérité les anndes der
nières qui Îè trouvants innocentes, ne pouvoyeut ap
prouver leur detention, ne leur confrontant iiy pa
piers ny aceufateurs i &  mefmes s’en font trouvez 
quelques-uns qui ont tellement ou charmé ou preve* 
nu les Meilleurs du grand Confeil qu’on en a fait ren
voyer en Hollande, fans les vouloir ny ouir, ny enten
dre,ny voirj & tel procédé ne peut provenir que par 
les artifices de telles peftes,qui a la finalieneroient les 
bonnes volontezdes vaiïaulx delà Compagnie.

Quant aux Flamands qui font allez d*icy riiquer 
leurs perfonnes & biens pour peupler le pays j on les a 
conviez a s*y habituer, baftir & negotier par des pro- 
meiTes & privileges qu’il n’eft befoin de déduire a 
ceux qui les ont accordés, &  a qui s’addreffent ces 
advisile tout avoit efté accordé très a propos tant aux 
Flamands qu’aux Portuguais, aux premiers pour îè 
rendre plus forts dans le pays & îè Paîïèurer d’avan
tage i aux autres pour retirer du pays les grands pro
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fits qu’on en efperc; qu^n né pourfoit recueillir de 
longues années fi lefdiàs Ponuguaîs fe fufîent retirez 
a la"Bahie aiufi qq  ̂plufieurs autres j veu que de long 
temps les Hol]andois n*anronc l'intelligence de 
l’agriculture de Phernambucq ny de la confection des
Sucres &c. & quoy qu'il y aye a prefent plufieurs 
Seigneurs d’Engins Hollanaois, iis ne fe pourroyent 
pafier de facteurs Portuguais & labradors pourlacon-
duide & ^uvernement des Engins t Nonobftandl 
eft bien difficile de remarquer qu’on les vucille traiter 
aînfi qu'on leur a promis par le peu que j ’en ay diCt.

Quant aux Flamands ils ne fout a la vérité mal 
traiiiïezou violentez comme les Portuguais, mais en 
terme de lufiiceils le font a toute outrance.

De prétendre droiCb contre la Compagnie par de 
îàjj'ay des-jadîCttraiâ: an t du commerce, comme les 
Seigneurs du grand Confeil avoyent défendu au No-̂  
taire publicq de protefter contre ; aaiîi le fentiment 
des PoUtkques , touchant les affaires de la Com
pagnie, &ainfiles marchands n’en peuvent efperer 
aucun droi<5t.

S’ils ont rien a demeiler par enfembîe ou contre les 
PortugâiSiapres avoirbiedebatu 5c vérifié une debte 
par la propre confeifion vocale & efcrit,ou cedulle du 
debiteur, & defendeur,s*exCt>fant feulement du paye
ment faute de commodité prefente, & le terme du 
payement doublement expiré  ̂labelle fentence qu’ilŝ  
ont, eft que lafomme fera mis en fequeftre entre lê  
mains du Secretaire des Politiques dont on ne le peut 
avoir par apres , qu’ils ne luy ayent autant apporté 
d’intereft ou pour mieux dire ufure que monte pref- 
que la fomme principate,pour lequel intereft ou ufure 
qui eft exorbitante en Phernambucq oo tafehe de



E>1
^onner toufiours fenteirce par fequeftrequoy (comme

j'ay di(î̂ ) que la debte fut vérifiée en pleine court par 
la confeftîon du debiteur 8c fa propre ceduile : &  l ’ar
gent eftant une fois en tel fequeftre, comment veut- 
on que les marchands en falFent des retours a leurs 
maiftres, que la Compagnie fe puiÎTe prévaloir des 
droid's qifelle en tireroit >

Quant aux canfes qu’ils ont a demeller avec les Por- 
tugnais ; la voye qu’il leur faut tenir pour en tirer 
leurs payements, eft une autre Rote de Rome,ou les 
procès font eternels. Car il faut fçavoirquelaccur 
des Politiques quoy que fouveraine de Phernambucq 
eft dans le Récif, ou feulement eft 8c s’eftend fa lurif- 
didion,fans qu’elle pniife prendre conuoiiTance d’au
cune caufe en premiere inftance,que de celles qui font 
menés entre les parties,qu’on peut citer de la part dés 
Politiques feulement dans le R écif &c non dehors*

Il y a d’autres cours fubalternes &  font comme 
cours ou chambres my-partyes de Plaraands & Portu- 
guais; eftablies hors du R écif & a la Campagne, de- 
V  ant leiquelles il faut procéder en premiere inftance ; 
6c on en peut appellera la cour des Politiques; &  ès 
unes Ôc és autres le tout s’expedie avec des longueurs 
odienfes, mefmes és pays les plus tranquilles, 6c au 
grand prejudice de la Compagnie auiîî bien que des 
particuliers  ̂ Sc contre les formes qui fe doibvent ob- 
ferver en l’eftat prefent des affaires* Car il faut conlî- 
derer le pays en eftat de conquefte 6c non de poiTef- 
fion aifeurée, de forte qu’il faut dire Servent arma 
toffam., 8c non Qeàant arma togee  ̂ 8c que lajuftice 
s’excerce Alors militari 8c non forenji. i .  Brévia ex̂  
pedité  ̂ Que fi l ’on penfoic fe iervir en un pays qui eft: 
en tel eftat des formalités ordinaires de la chicane
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defcnées comme j*ay d id  d’un chacun; &c. Sc y don
ner de plus puiiTance &  adminiftration a ceux qui ne 
plient qu’a regret foubs le joug;il ne faut efperer meil
leure rëuiîîe que celle de Varus qui cuidant appri- 
voifer les Allemands par le moyen des aiTemblées 
forenfes felon le ftile de R om e, fe perdit &  tant de 
legions, que l’Empire Romain en reçeut une grande 
fecouiTe. Jlfaut (dif-je) coniiderer que les nouveaux 
fubjuguezont touiîours efpoir d’eftre recous, ôcainlî 
fe foucient peu de s’endebter aux Flamands, croyants 
les payer par change de domination. En quoy ils font 
favorifezpar feltabliiTement defdictes cours fubal- 
ternes &  my-partyes, par devant lefquelles les Fla
mands ne peuvent ou autres moins difficilement pro- 
ceder,ny avoir raifbn de leurs debiteurs.

1 Par ladiftancedes domiciles pour faire les cita-
tions.

2 Pour le riique a cauie des voleries &aiiallinats 
frequents qui ie commettent fur les chemins, par lei- 
quels convient aller a la follicitation des procès.

3 ‘Pour eftre preique impoifible de faire citer les 
rarties;d*autant qu’es di(5tes cours ray-parties y a p(^ 
de fergents Sc Officiers pour ce faire ; &  ce peu n oie 
citer aucun Portuguais qui ayt eftépar le pafle, ou
eipercnt eftre a l’avenir puiiTant de leur nuire. _

Que fi a la longue on en vient a la cour des Politi
ques &  qu’on y obtienne fentcnce,il n y a aucun ordre 
pour les executer, &  l’on fai(ft lignifier une fentcnice 
executoriale a la partie, premier que taire la lailic 
etarreft de fes biens, de forte qu’il a le temps de tout 
enlever premier qu’on aille faifîr ou faire A rrelt, oC
pôn ne trouve plus que le nid.

Ainfi les marchands ont toutes les peinê s du mon e
E de



de recouvrer les payements ; par voyë de Jnftice, dé 
laquelle inefme ils ne fe peuvent prévaloir contre 
quelques-uns des plus apparents &  riches du pays, æ 
quïTon donne des lettres d'efpere , c ’eft à dire , di- 
ipençe de payer leurs debtes qu apres 5 ou 4., on au
tant d’années, ce fans que tels debiteurs ayent re- 
çeu aucun dommage de Tennemy, ains tres-commo- 
des pour payer leurs debtes.

De la vient en partie que l’on ne fait des retours'par 
deçà, & demeure la le bien des marchands en grand 
rifque, fil ennemy bruiloicles cannes , ou que la paix 
fe fit en Europe. Et confequemmentjla Compagnie 
eft privée Ôtfruftrée de fes recognitions e>cc. proven 
nants defdiéts payements, qu’il luy convient pluftoit 
d avoir icy en eiFei^s (comme j ’ayjadidt traitant du 
Commerce) que la en efperance.

Plus lekhéfes Cours niy-parties font contre Tinte- 
reft de l’Eftat, eneequieft de 1 adminiftrationde la 
lufticeaux marchands Flamands, d’autant qu’icelles 
pouvant eftre compofées de perfonnes non afiidées,. 
& qui n’ignorent que la C ompag. entretient la guerre 
avec les profits, qu’elle tire des marchands, ils ta- 
fcherontd’efloignerlefdiéts payements , afin que la 
Compagnie ne fe puiiTe prévaloir des advantages 
qu’elle en tire pour la continuation de la guerre.

Si les marchands Flamands ipeuilent bafty le R écif 
il ne feroit qu'un Mnlon de fablejils l ’ont faiét ce qu’il 
eitjfe confiants esPrivileges accordés par deçà a touts 
quiiroyent habiter.

Apres avoir bafty leurs maifons dans le Récif, &  en 
avoir fai(ft une petite ville 5 Voilàquc la Flotte d’E- 
fpagne paroift au devant, quand moins Ton y penibit* 
Selon toute vraye femblâce fi Tenuemy fe fut fervi de
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l ’occaiion, tout eftoît perdu. &  fur la crainte de l ’eve- 
nement, voila le ftratageme dont fe fervit le Grand 
Confeil,pour ne perdre le Récif. 11 fiil un E did  qu en 
fort peu de mois, l’on eut a payer touts les fondemêts 
des niaiions,a raiion d un demi Richedaller pour cha
que pied de terre en quarré ; ceux qui avoyent emplo
yez tout leur fonds pour baftir fur un fond de fable, 
demeurèrent bien eftonnez fe voyants obligez a pa
yer autant pour les fondements qu’il leur avoit couité 
a baftir, &  ce en un temps qivil n y avoit pas un qui 
efperât dejouirlonguement de ce qu’ils auroient a- 
chepté il cher. On les preiTe lort au payement envi
ron le mois de Mars de la derniere année ; on ne s’e- 
ftonnepource premier bruid:, mais fur le mois de 
Juin Juillet fuivants l’on preflbitfort lefdids paye
m ents, & en mefme temps l ’on attendoit la venue 
des ennemis J dont les lettres furpriiès en une Cara
velle afleuroitqueleurdeiTeineftoitde fe mettre au 
devant du R écif pour démolir les maifons a coups de 
Canon.Dieu ibit loue qu’ils n’y foient venus au temps 
qu’ils le pouvoient faire. Mais pour les payements il 
faut attendre a fçavoir ce qui en fera paiTé. Car en ce 
temps là il n’y avoit que Monlieur Louis Hcyns dat- 
trappé,d autant qu’eftant Créditeur de la Compagnie 
on retient fa partie en dedudion de trois mile iix cens 
&fqixanteflorinsdeSable, furlequel il  avoir bafty. 
O rje  demande il ceft lê moyen de convier un cha
cun d’aller peupler ce pays-là >

En ce poin d, comme en beaucoup d’autres, l’on 
pourroit taxer le Grand Confeil,&dire qu’il s’eft mcf. 
prisau vrayintereftde laComp. en vexant par relies 
exadiôs fes fubjeds un peu hors de faiion.Toutesrbis
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perfonne ne peuvant parler de tout îe corps dudiit 
Confeil qu'avec honneur, ny le taxer d'aucune cor*» 
ruption, ny mauvais deporteinents de leur perfonne 
privée,au moins de ceux que j ’ay conneu  ̂il ne fe peut 
dire iinon que leur trop grande aiFedtionareçercher 
d’enrichir la Compagnie, les a faidl tomber en ces ex- 
cez, & pourroic* on icy rapporter cequi îe paiTa autres- 
fois és Gaules fouiîevées a caufe des concuiîîons du 
Prefect Romain , qui eftant appelle par Jules Cæfar 
pour le faire chaftier^fe purgea difant qu il n avoir faid: 
ces exadions que pour l ’enrichir & 1 Empire, luy li
vrant eiFedi vemêt unT refor ineftimable,& ainii paiTa 
pour honneite homme irapplication eft facile. Tou- 
tesfois il faut coniîderer qu’il n’eft encores la iàiibn de 
faire ces coups d’Eftat, qui ne peuvent tendreapre- 
fent qu'au prejudice de la Compagnie.

La caufe de ces deiordres.

1. T  A principale caufe de tous les defordres qui 
JL# ibnr aPhernambncqjeft lafouverainetéou in

dependence des Altipotents Eftats & d e la Chambre 
des dix-neuf, fans que l ’on puiife appeller des leurs 
Arrefts& Sentences qu’ils donnent diiïînitivement 
par de là, foit a tort ou droit, n’efl-ants comptables de 
leurs faits ou mesfaids a perfonne,* dont ell le mot 
qui court ; Ceux de la Compagnie cammandent en Hollan  ̂
de, ^ noîii icy j comme fi c’eitoit un petit Royaume a 
part. En quoy l’honneur & fouverainetédes Altipo- 
tents Eftats, &  rauthoritd,^) corps de la tref-noble 
Compag. eftlezé tout a faid  * carilsfedoibventtou- 
Îiours referver les Appellations des Miniltres , qui ne
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font là qu’a leurs faîaires, & mandez par eux pour y 
faire droiét a un chacun.

Laiecondeeft que les Fifcals & Scoutets ou Bail- 
lifs tirent les Confifcations ou en tout, ou en la meil
leure part, c e ft pourquoy en toutes les caufes efquel- 
lesilyvad erin tereftd u F ifc, ils forment leurs con
clurions toufiours a leur advantage; & ruine du crimi
nel on accufé , s’iladequoy perdre, comme font les 
loldats qui ont beaucoup de bon apres avoir fervi la 
Compagnie &c. & c ’eft de la que les Fifcals & Sçou- 
tets deviennent pour ainii dire iî riches en Pharnam- 
bucq, &  ce en moins d ’un rien 5 qui eft un figue evi
dent de la mifere publique, ielon que difoit un Empe
reur, comparant le Fife a la ratte, laquelle eftant en
flée, tout le corps eft indifpoié.

‘ 3 Q uunFifcal &  Scoutet en Phernambucq font 
Iuges,,Parties,Provofts & Sergeants,quand ils veulêt, 
particulièrement esaftaires qu’ils trament contre les 
Portugais, qu’ils détiennent prifonniers en leurs mai- 
fons,rmefmes dans le Récif) fans donner aucune con- 
noiiTance aux Politiques de leur faiétjes tenant feule
ment court ôr pres,& les geinant par fois,jufques a ce 
qu’ils en ayent tiré autant d argent qu’ils peuvent.

La quatriefme eft de ce que le Confeil de guerre eft 
compofé de Capitaines & Officiers parvenus de rien, 
en recompenie des fervices abjeéts ôc fordides qu ils
ont autres fois rendus a leurs Capitaines,au moins une 
bonne partie, & de plus tres-ignorants , & de condi
tion de laquelle il eft difficile de faire un homme no~ 
ble.Entre telles gens un Fiical eft Prophète,forme ÎCb
conclufions, ainfiquej’ay diét au fécond point; & en 
fuyte le pauvre foldat perd & la vie & l’honneur fans 
aucune compaffion,pour enrichir unFifcal de fou fang 
& de fes longs fervices.



Ordre pour laluftice.
I .

QU e pourradminiftration delà Juilice(quantauxX I , .  . -
tiques) Ton n’y envoyé que des peribnnes 

d aage meur &: entendus és affaires du négoce aulîî 
bien que de Pradtique; d’autant que la plus part des 
matières qui le prefentent font caufes Confulaires 
pluftot que Forenfes; & qu’on leur baille fi bons falai- 
res qu’un honnefte homme &  d ’authoriré n’aye honte 
d entreprendre le voyage • &  occafion de vendre la 
luftice.

2 Quant au Confeil de Guerre ven qu’il n eft com- 
pofé que d’Ofîîciers Majors,que l ’on aye egard a don
ner les charges a ceux qui feront non feulement ibl- 
dats, mais aufîi hommes de vertu & bien morigerez ; 
car telles charges exigent en ceux qui les poiTedent 
autant de prudence que de valeur, & telles perit)nnes 
ne fe comporteront avec violence ny envers les fol- 
dats ny les valfaulx de la Compagnie.

3 Que le Fifcal & Scoutec ne participent és con- 
nlcations (caufe de touts les malheurs des foldats Ôc 
aultres valfaulx de la Compagnie)ains qu icelles foient 
adjugées au profit de la Compagnie qui n’en tirera un 
petit emolument comme le peut conjecturer par les 
richeifes qu ont amalfez les Fifcals paifez en fort peu
de temps quoy qu’au paravant ilzfuifent chauffez au 
petit poinCt.

(^ e  Meifeigneurs des Altipotens Eftats &  de la très 
noble Compagnie fe donnent a connoiftre pour mai- 
itres & fouverains de ceux de Phemambucq , &  
témoignent a leurs valfaulx le relfentiraent qu ils ont 
des torts & affliCtious qifils y ont reçeus par le palié ^

& qu’ils
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Sc iqu’ils défirent en avoir connoijffance , &  leur faire 
droi6t a l ’avenir par deçà, en cas qu’ils foyent grevez 
par de la , pour quoy faire facilement Sc monftrer leur 
authorité abfoluë,

Premièrement,faut ordonner qu’es caufes d’impor
tance,qui fe trouvera grevé par les fentences données 
en f  hernauibucq;, puiiTe en appeller en Hollande,ou 
fe donnera fentence difînitive. Quant aux Flamands 
qui font par delà , ils ont les moyens neceiTaires pour 
pourfuivre leur droidt par deçà en cas d’appel ; mais 
quant aux Portuguais point, veu que raeimes ils ont 
bien de la peine d’eftre entendus par de la : donc afin 
que la tref-noble Compagnie d’Weftiride, aye icy 
connoiÎTance de leurs niiferes, en cas qu’on les perfe- 
cute,voicy les moyens pour l ’avoir.

Il faut ordonnerque touts les ans on convoque en 
la ville d’Olinde touts les Seigneurs d’Engins, Labra- 
dors,marchands &autres Portuguais de confideration^ 
enfaiTemblée defquels prefiderd l’un desSeigneurs du 
grand Confeil(en fabience du Gouverneur)le premier 
ik dernier jour ; la premiere adtion de celle aÎTemblée 
fera le ferment de fidelité en fuy te de la harangue du- 
didt Prefidenti puis il ferafes propoiitions au nom de 
MeiTeigneurs les Altipotens Eftats Sc de la tref noble 
Compag: d’Weftinde, fur lefquelles on leur donnera 
tant de jours pour délibérer entre eux avec liberté de 
Confidence Sc fentimenc, comme auiîj pour former 
leurs requeftes aux didls Seigneurs : en ce temps Sc 
aiTemblée ils auront d ’eilire trois Procureurs Gene- 
raulx pour le peuple, l ’un pour refider en Hollande 
près des Altipotens Eftats Sc de la tref-noble Com
pagnie d’Weftinde ; les deux antres pour refider près- 
du grand Confeil aphernambucq : le dernierjourils

fatis-



fatisferont aux propofitions diidiâ: Seigneur Prcfî- 
dent felon leur petit pouvoir. Et quant a leurs Reque
ues generales,fe pouvants expedier par le grand Con- 
feil 3e l'hernambucq, on les y expédiera &  donne- 
ra«on les decrets entre les mains de leurs Procureurs 
fufdiôts reiîdents par de là ; les autres feront remifes 
icypour eftre accordées ou rejettées par Meiîeign« 
les Altipotents Eftats, & de la trefnoble Compagnie, 
comme les Souverains Seigneurs:a qui leur Procureur 
refidant icy, aura foing de reprefenter leurs juftes re-
queftes- ,

Lefdids trois Procureurs generauh auront de
s’eilirepar pluralité de voix; iceux auront de repre- 
ienter par deçà Sc par delà les plaiiiétes du peuple,tant 
en general qu’en particulier, & procurer que droiét 
leur foit faid:. Et d’autant que comme j ’ay d id  les 
Portuguais ont toutes les peines du monde d’avoir 
audience ; les Meilleurs du grand Conieil ayent ordre 
de donner un jour ou deux la iepmaine audience aux 
dids Procureurs, (qui leur reprefenteront les affaires 
d’un chacun ; &  introduiront au Confeil ceux dont le 
cas exigeroit la preiençe 5 &  ce qui fe pourra expedier 
audid Confeil fe faffe avec facilité,ians que les parties 
ou foy plaignantes ou requérantes demeurent avec 
leur grand intereft des quinzaines Sc quelques fois 
des mois entiers premier que d ’avoir audience, ainiî 
que par le paffé.

J ceux Procureurs meimes auront le foin &  folicita- 
tion des caufes des Portuguais en la cour des Politi
ques , ou ils ayent pareillement tels jours de la fep- 
maine pour audience*

Que il en caufe d ’importance lefdids Procureurs
n’en peuvent avoir droid, non plus que Seigneur Ruís

de
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deGoiiza contre les CommandeurLady (grande Inju- 
Iticeî) iefentants grevez,qu*iIspuiiTentappelIericy 
par devant raiTemblée des dix-neuf  ̂a qui leur Procu
reur icy reiîdant reraonftrerd le tout, & fera les dili- 
gençes pour en avoir telle fin que requierera la raifon: 
Surtout es caufes Capitales & Criminelles foyeut li
bres les Appellations. Sainét Paul fut bien reçeu d’en 
appellera Csefar.

Ainii neverra-on pas condamner a mort ou baii- 
niiTemcnt fi legerement les peribnnes,fans les vouloir 
ny ouyr,ny voir,ny enfin les convaincre.

Que fi I on met priionnier, ou en arreft aucun Por- 
tuguais foubs ombre ou pretexte de trahifon, fi c'eft 
hors du Récif,qu’on l’y envoyé tout incontinent pour 
verifier le faid: ; & en fuyte le condemner ou eilargir 
félon le cas, Ôc s’il a des accufateurs qu’ils luy foyent 
confrontez ; & fe trouvants recufablcs, irrecevables 
&  manquants de preuve fuffiiante qu’ils foyent cha»̂  
ftiés comme ils mériteront Ainfi ces peftes & per- 
fonnes de néant (comme jay did par cy devant) fe 
guarderont bien d’abaiffer des oreilles & credit qu ils 
fe font acquis, auprès des grands.

Voylà pour la latisfadion generale qu’on peut don- 
ner aux Portnguais, quant aux marchands, il convient 
abiblument qu’on leur falTe brieve luftice au recou
vrement de leurs debtes, pour l’intereft de la Compa
gnie auffi bien que des particuliers • Partant faut-il 
abfolument que les cours fubalternes Sc my-parties 
iufdides ne prennent connoilTance du faid des mar
chands Flamands demandants leurs debtes, ains faut 
que la cour des Politiques vuident telles caufes de 
quelque part du dojniiineque foit le debiteur , pour
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quoy faire briefuement faut quelefdids Politiques a 
rinftance des créditeurs envoyent citer par un Offi
cier ou foldat, les debiteurs; & fc trouvant la debte 
averée & le terme de payement expiré,faire payer ou 
emprifonner jufques au payement,& Ton verra déter
rer tant d’argent & de millions qu’on a envoyé dans 
le pays pour achepter des Sucres és années derniè
res, dont on en void courir que fort peu entre les Fla
mands &c.

En cefaid: ne feront aucunement grevez les Por- 
tuguais debiteurs,d’autant qu’ilsaurontlà & icy leurs 
Procureurs pour les fins ilifdid:es,

y Qu on permette a touts Notaires de protefter 
contre la Compagnie &c. 3c que la lufticc aye Ibn 
cours contre touts les Officiers & Miniftres qui foubs 
prctexte du bien de laCompagnie la pourroyent enfin 
perdrCi en perdant & vexant les fubjeéts : car la de- 
fenfe fufdiéte, fentiroit un peu la Tyrannie.

6 Qu’on aboliiTe cét edid du payement des fonde
ments des maifons bafties dans le Récif, en l’Eftat 
prefent des affaires, 3c qu'en échange on taxe les mai
fons a payer tant de rente conformement a ce que font 
icy M eiTeigneurs les EftatSi a cômencer a payer telles 
rentes ieigneuriales apres la pnfe de la Bahie, ainfi on 
en tirera infenfiblement plus de profit qu’en exigeant 
fi mal a propos une fi grande ibrame,que la plus part 
n’y peut fournir;&ieroyent contraints delaiffer les 
maifons en payement.

Au contraire, qu’on permette a un chacun de ba- 
ftir & habiter en la ville d*01inde ou ailleurs, 3c qû on 
leur accorde des'terres pour cultiver avec immunités 
pour quelques années, 3cronverràlepays autant 3c

plus



plus floriflatit que jamais, parle grand concours de 
ceux qui s’y iront nabiter.

7  Qu’on aboliÎTerufureexceifîve qui régné main
tenant a Phernambucq, & que ceux qui en ce debvro- 
yent donner reiglement, ne donnent eux-mefmes 
mauvais exemple aux autres.

Si ces advis fc trouvent bien veus & reçeus de ceux 
a qui il touche,nous les fairons fuyure d’autres, Ceux- 
cy cependant fuffifent pour le prefent; enfuivant lef- 
quels Pharnambucq fe verra en bref autant peuplé 
d’hommes qu’il eft d’arbres &yreçeuront autantde 
fatisfaci îon en robeyiTance, & proiperiré de la tref- 
noble Compagnie d’Weft-Inde, qu’ils s’efcrieront 
avec S.Pierre, Bonum eft nos hicejfej'acîamm hic tri a Ta^ 
hernacuh'  ̂t i b i u n u m ^ ' M o y f i E l i æ u n u m , l . G s luifs 
(dont ily auratantoft par de là le double des Chre- 
ftiensj en dédieront deux a Moife & Elie leurs Profé
rés , & les Chreftiens, qui feront en pins petit nom
bre,dédieront le leur a j E s u s  C h r i s t , qui vueille 
bénir les Armes des Alt’potents Eftats, &dela très- 
noble Compagnie d’ W E S T  - I N D E .
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